
 Nancy, le 2 mai 2019 
 
 La Rectrice de la Région académique Grand Est 
Rectrice de l’académie de Nancy-Metz 
Chancelière des Universités  

 

 
Vu la loi n°2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants 
Après concertation avec les directeurs d’IUT, le directeur du collegium IUT ; 
Après validation par le Président de l’Université de Lorraine ; 

ARRETE 
 

Le pourcentage minimal de boursiers accueillis en 1ère année d'IUT pour la rentrée 2019 selon le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

                                                                                                          


